
SOIRÉE PREMIER REMPLA 

 
Présenté par Sylvain LEVAVASSEUR et  

Marie-Camille SCOUARNEC-MEREL 

 

ARN Association des médecins remplaçants de Normandie 



EN PARTENARIAT AVEC : 

 La médicale ( Mr LOTTIN / Mr LESAGE) 

 LLA Expert Comptable (Mme LANDOUZY et Mr BEAU) 

 AGA : 

 ARAPL (Mme WAYMEL) 

 AGILA (Mr Noel) 

 CPAM (Mme DUVIEILH et Mr PARISSE) 

 URSSAF (Mme LILIENFELD) 

 CARMF (Absente) 



AU PROGRAMME CE SOIR 

 Démarches Administrative 

 Licence 

 RCP 

 CPAM 

 URSSAF 

 CARMF 

 Fiscalité et Assurance 

 Comptabilité 

 Prévoyance 

 Assurance Auto 

 Trouver un remplacement 



DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 



LICENCE DE REMPLACEMENT 



CONDITION DE REMPLACEMENT 

Médecine Générale 

 

 

Il faut avoir validé au 

moins 3 semestres dont 

le stage de praticien 

niveau 1 

 

 

Autres spécialités 

 

 

Variable selon la 

spécialités 

 

Et avoir une licence de remplacement valide 



FACULTÉ 

SPÉCIALITÉ MÉDECINE GÉNÉRALE 

o Demander : 

• Relevé d’internat 

• Certificat de scolarité 

 

o Contacts :  

• Noémie JARDIN 

• 0231568221 

• Noemie.jardin@unicaen.fr 



FACULTÉ 

AUTRES SPÉCIALITÉS 



ORDRE DES MÉDECINS 

QUELS DOCUMENTS NÉCESSAIRES? 

 Documents : 

 Certificat de scolarité valide 

 Relevé des semestres validés 

 Photo d’identité et photocopie pièce d’identité 

 Formulaire 

 

  Si renouvellement : ancienne licence + certificat 
de scolarité 

 

  Contacts : 

 Calvados : calvados@14.medecin.fr / 02.31.86.38.28 

 Manche :  Manche@50.medecin.fr / 02.33.57.04.77 

 Orne : orne@61.medecin.fr / 02.33.80.46.91 
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RESPONSABILITÉ CIVILE ET PROFESSIONNELLE 

 

 



CPAM 



















URSSAF 



CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES 

MÉDECINS DE FRANCE = CARMF 

 Retraite 

 

 Prévoyance : garantie destinée à assurer un 
complément d’indemnisation en cas de maladie, 
d’invalidité, de décès… 

 

 Obligatoire thèsé ou non thèsé 



FISCALITÉ ET ASSURANCE 



FISCALITÉ 



CFE : CONTRIBUTION FONCIÈRE AUX 

ENTREPRISES 



COMBIEN DOIS JE METTRE DE COTÉ ? 

 

Environ 50% 

 URSSAF = 17 – 20 % 

 CARMF = 20% 

 Impôt Sur le Revenu 

 



AGA  

ASSOCIATION DE GESTION AGRÉE 

 L’AGA se porte garant auprès de l’état que la 

déclaration est correcte 

 

 Si pas d’AGA : +10% sur le bénéfice imposable 

 (ex : impôt calculé sur 11.000 au lieu des 10.000 

encaissés) 

 

 Pas indispensable si régime microBNC mais aide 

administrative majeure au début !  

 



LA PRÉVOYANCE 



ASSURANCE AUTO 



TROUVER UN REMPLACEMENT 



COMMENT TROUVER UN REMPLACEMENT 

ARN 
 Remplacements Médecine Générale Calvados 

 https://www.facebook.com/groups/413478242416445  

 Remplacements Médecine Générale Manche 
 https://www.facebook.com/groups/280459322475984  

 Remplacements médecine générale Orne 
 https://www.facebook.com/groups/144510476236653  

 

Mon Rempla Normandie 
 https://www.monrempla-normandie.org/ 

 

Bouche à oreille et autre sites 

https://www.facebook.com/groups/413478242416445
https://www.facebook.com/groups/280459322475984
https://www.facebook.com/groups/144510476236653
https://www.monrempla-normandie.org/
https://www.monrempla-normandie.org/
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LES CONDITIONS D’EXERCICE 

 Informatique, logiciel 

 Secrétariat (horaires) 

 Possibilité de logement 

 Rétrocession (70 à 100%) 

 

 1ère Visite préalable du cabinet conseillée :  

Manipulation logiciel, organisation, matériel… 



CONTRAT DE REMPLACEMENT 

Contient Obligatoirement 

 

 3 exemplaires (remplacé, remplaçant, CDOM) 

 

 N° SIRET remplaçant (URSSAF) 

 N° Licence de remplacement/RPPS 

 RCP : coordonnées de l’assureur 

 Pourcentage de Rétrocession 



FORMALITÉS MINIMALES À CHAQUE 

REMPLA 

 Licence de remplacement VALIDE (sauf thésé) 

 Contrat de remplacement 

 

 

NON DECLARATION REMPLACEMENT 

= 

EXERCICE ILLEGAL de la MEDECINE 



UNE FOIS AU CABINET 

 Pratique libre (sauf agrément particuliers, ex : 

permis) 

 Ordonnances du médecin remplacé 

 Feuille de soins : 

 FSE : carte CPS/CPF perso (en pratique…) 

 FSP : tampon perso 

 Case médecin traitant remplacé : NON 

 Comptabilité journalière (chèques à l’ordre du 

médecin remplacé) 

 Tampon (médecin replaçant, RPPS) 



QUESTIONS 


